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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 30 juin 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. MELOTTE et M. TRAHARD
Convocation envoyée le 24 juin 2011 Publié le 1er juillet 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 53
Nombre de procurations : 23

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET

M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
M. Georges MAGLICA
Mlle Christine MARTIN
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
M. Philippe CARBONNEL

M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
M. Patrick BAUDEMENT
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD. 

Membres absents : 
Mme Christine DURNERIN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Lucien BRENOT
M. Michel ROTGER
Mme Claude DARCIAUX
Mme Noëlle CAMBILLARD

M. Jean ESMONIN pouvoir à M. Roland PONSAA
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
Mme Colette POPARD pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Michel JULIEN pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. Jean-Claude DOUHAIT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN pouvoir à Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Nelly METGE pouvoir à M. Gérard DUPIRE
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Georges MAGLICA
Mlle Nathalie KOENDERS pouvoir à Mlle Christine MARTIN
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Mohammed IZIMER
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Christine MASSU
M. Claude PICARD pouvoir à Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à M. Patrick CHAPUIS
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE pouvoir à M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD
Mme Geneviève BILLAUT pouvoir à M. Patrick BAUDEMENT
M. Murat BAYAM pouvoir à M. Jean-Paul HESSE
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
BGE Côte d'Or - Demande de subvention 2011

Les Boutiques de Gestion, organisées en réseau depuis 1980, s'appuient sur les partenaires locaux, 
régionaux,  nationaux  et  européens,  publics  et  privés,  tous  impliqués  dans  la  promotion  de  la 
création d'entreprise ou d'activités génératrices d'emplois. Le réseau a adopté tout récemment un 
nouveau nom et un nouveau logo "BGE" qui signifie "ensemBle pour aGir et Entreprendre".

Créée en janvier 2003, l'entité dijonnaise propose aux porteurs de projet, un accompagnement dans 
leur  démarche  de  création  (de  l'idée  au  projet),  global,  personnalisé  et  structurant  permettant 
l'émergence d'activités économiques pérennes.
Elle développe également d'autres actions complémentaires, dites de sensibilisation, d'animation, 
d'information, de formation, de création de lieux d'échange et de partage d'expérience de porteurs de 
projets potentiels et de jeunes créateurs. Sont ainsi mis en place :
- des réunions hebdomadaires de sensibilisation à la création d'entreprise ;
- des ateliers thématiques "les experts du mardi" ;
- l'animation d'un réseau de créateurs d'entreprise "club Créavenir" ;
- le développement de l'entreprenariat féminin ;
- des actions de formation ;
-des actions de sensibilisation à l'initiative économique au sein d'établissements scolaires.

Les activités de BGE Côte d'Or réalisées en 2009 et 2010, sont retracées ci-après :

Activité globale de la Boutique de Gestion de Côte d'Or
2009 % activité 

répertoriée
s/le Grand Dijon

2010 % activité 
répertoriée

s/le Grand Dijon

2011 s/ 
Grand 
Dijon

Accueils 623 250 40,1 667 281 42,1 600 280

Accompagnements 522 218 41,8 655 296 45,2 450 220

Création 
d'entreprises

142 67 47,2 157 57 36,3 130 60

Emplois créés 161 77 47,8 176 67 38,1 75

Depuis 2007, la Communauté de l'Agglomération dijonnaise lui apporte son soutien financier, au 
titre  de  l'accueil  des  porteurs  et  de  l'accompagnement  des  créateurs  de  projet  aux  côtés  de 
partenaires institutionnels : FSE, DIRECCTE (dispositif NACRE), Conseil régional de Bourgogne.

L'aide du Grand Dijon a porté plus particulièrement sur :
- l'accueil de 50 porteurs de projet
- l'accompagnement de 20 porteurs de projet

Par  courrier  du  20  mai  dernier,  BGE  Côte  d'Or  sollicite  à  nouveau  du  Grand  Dijon,  une 
participation financière de 20.400 €,  soit  une demande de financement à l'identique des années 
précédentes.

Le montant demandé représente 5,9 % du budget prévisionnel 2011 de BGE Côte d'Or qui s'élève à 
347.500 € (cf budget ci-joint).
A l'issue  du  bilan,  il  ressort  une  prédominance  du  territoire  du  Grand  Dijon  dans  l'origine 
géographique des porteurs de projets et des créations d'entreprises. Les entreprises créées sont en 
majeure  partie  de  très  petites  entreprises  ;  il  en  découle  la  création  de  l'emploi  du  créateur 
d'entreprise, assortie quelques fois d'emplois salariés.
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Il est proposé de reconduire le soutien du Grand Dijon pour l'année 2011, à hauteur de 20.400 €, et 
de conditionner le versement de la somme à l'atteinte des objectifs fixés :

accueil de 50 porteurs de projet du Grand Dijon
(soit 120 € par accueil)

6.000 €

accompagnement de 20 porteurs de projet du Grand Dijon
(soit 720 € par porteur de projet)

14.400 €

Un premier acompte de 50 % de la subvention (soit 10.200 €) pourra être versé dès lors que BGE 
Côte d'Or justifiera de la réalisation de la moitié des objectifs prévus en 2011 ; le solde sera versé 
sur présentation d'un bilan faisant apparaître les résultats obtenus à hauteur des objectifs prévus. Il 
est demandé également à BGE Côte d'Or de préciser le nombre d'entreprises pérennes à trois ans.

Le financement sollicité permettra également à la BGE Côte d'Or, de mener à bien l'ensemble des 
missions transversales mises en place. BGE Côte d'Or s'engage également à rechercher d'autres 
partenariats financiers (collectivités territoriales, ...).

Vu l'avis de la Commission,
LE CONSEIL,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
DÉCIDE :

- d'attribuer une subvention de 20.400 € au titre de l'exercice 2011, à BGE Côte d'Or,
- de dire que le versement de cette subvention interviendra selon les modalités énoncées ci-dessus ;
- d'autoriser le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de ce dossier ;
- de dire que les crédits seront prélevés sur le budget de l'exercice en cours.
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